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1



O C T O B R E  2 0 2 1 N U M E R O  3 7

 

Mesdames, Messieurs, chers Sablonnais,

C’est « Le P’tit Sablonnais » qui revient avec une mise en page un peu remaniée. 
Nouveau format pour une nouvelle étape du mandat avec l’impératif maintenant de conjuguer gestion
quotidienne et avancement des projets d’avenir. 

Avec la sortie progressive de la crise sanitaire, un vent nouveau n’est-il pas en train de souffler sur
notre commune ? 
La reprise de la vie associative sur les terrains de sport et au centre socio-culturel ont envoyé des
premiers signaux positifs. 

En parallèle les animations redémarraient également avec l’après-midi déplacements doux du CME, le
retour du RAM, les journées du patrimoine ou encore la toute récente journée bleue. 
Et maintenant la programmation à venir comme horizon automnal : nouveaux spectacles culturels avec
TEC, retour de la foire ou du marché de Noël. Certaines manifestations sont à l’initiative de la
municipalité, d’autres sont portées par nos associations qu’elles soient historiques ou en train de
prendre leur place dans notre espace public.

Avec l’application « Panneau Pocket » qui vient s’ajouter au dispositif de communication déjà en place,
vous découvrirez notre nouvel outil de communication dans ce numéro. 

Je rappelle, d’autre part, que Jocelyn Montagnon, notre conseiller numérique se tient à votre
disposition sur rendez-vous à la médiathèque pour vous aider dans vos démarches administratives en
ligne et plus généralement pour toute difficulté que vous pourriez rencontrer avec le numérique.

A l’échelle des 37 communes qui composent notre intercommunalité, la grande affaire des prochains
mois sera l’écriture du projet territoire.
Après les habitants qui ont été invités à participer via un questionnaire établi par EBER, les élus vont
être amenés à plancher à différents niveaux dans les prochaines semaines. 
Ce travail de fond qui engage l’avenir à maints égards passera également par des rencontres avec la
population début 2022. 
Ces dernières années, des champs de compétence essentiels à notre quotidien ont été transférés à
l’intercommunalité : eau et assainissement, voirie, développement économique, tourisme et commerce
de proximité, transports etc. 
A ce niveau, les élus locaux doivent être des guides et des facilitateurs pour les administrés. 

Si déconstruire est facile, construire l’est moins … et construire ensemble encore moins ! Mais cela ne
doit pas mettre un frein à notre désir d’agir. Alors continuons à œuvrer ensemble pour que Sablons soit
et reste un village où il fait bon vivre !

                                                                            Avec mes sentiments sincèrement cordiaux et dévoués.

                                                                                                                                      Votre maire, Laurent Teil
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    Le Pacte Civil de Solidarité (PACS) :

Depuis le 01/11/2017, les futurs partenaires peuvent
conclure un PACS en mairie (loi n°2016-1547 du
18/11/2016. 
Les dossiers sont disponibles en mairie.
L'enregistrement du PACS se fera uniquement sur
rendez-vous.

     Vos démarches administratives :
 

https://passeport.ants.gouv.fr/vos-demarches pour toutes les demandes de carte nationale d'identité et
passeport (renouvellement, première demande, perte...). La commune n'ayant pas l'agrément.
https://immatriculation.ants.gouv.fr/ pour toutes les démarches du certificat d'immatriculation (duplicata,
cession, changement de nom ou de titulaire, vol, perte...) 
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/ pour tout ce qui concerne les démarches liées au permis de conduire
(extension, duplicata, validation, renouvellement...)
Pour vos démarches auprès des impôts, de la CAF, de la MSA..., Jocelyn MONTAGNON, le conseiller numérique
vous accueille à la médiathèque sur rendez-vous au 04.74.58.15.33.

     Réglementation nuisance sonore :

Pour rappel, selon l'arrêté préfectoral n°97-5126 en
date du 31/07/1997, les travaux de bricolage et de
jardinage utilisant des appareils susceptible de causer
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité
sonore tels que tondeuse à gazon, motoculteur,
tronçonneuse, perceuse, scie, ne sont autorisés
qu'aux horaires suivants : 
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à
19h30
- les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.

    Incivilités :

Par égard pour les piétons et les agents communaux,
il est demandé à chaque propriétaire de chien de
veiller à ramasser les déjections canines. Très
négatives pour l'image de la commune, celles-ci sont
inacceptables en terme d'hygiène et de santé
publique. Le civisme de chacun permettra de venir à
bout de ce désagrément. Les propriétaires sont
invités à appliquer la "méthode du sac". Selon
l'Article R632-1 du Code pénal, tout manquement à
cette règle peut être sanctionné d'une amende d'un
montant minimum de 68 euros.

Informations administratives

     Recensement militaire :

Les jeunes doivent se faire recenser à compter de leur
date d'anniversaire et jusqu'au 31 décembre . Cette
démarche obligatoire peut être faite par un des
parents ou par le jeune lui même. Elle est
indispensable pour accéder à tout concours ou
examen soumis à l’autorité publique. Le livret de
famille et une pièce d'identité seront demandés.
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                       Recensement de la population 2022

Tous les cinq ans, les communes de moins de 10.000 habitants doivent organiser les opérations de recensement de la
population. L’enquête prévue en 2021 avait été reportée pour cause sanitaire. Le prochain recensement dans la
commune de Sablons se déroulera du 20 janvier au 19 février 2022.  Le coordonnateur communal est Madame Anne-
Sophie Valla.
Les agents recenseurs seront prochainement recrutés par la commune et vous pouvez dès à présent postuler, si cela
vous intéresse. 
Le profil recherché est le suivant :
- disponibilité : personne disponible de mi-janvier à mi-mars, disponibilité quotidienne y compris le samedi, large
amplitude dans les horaires, pas de congés pendant la période  de la durée de la collecte
- sensibilisation à internet
- ordre et méthode
- capacité relationnelle
- moralité, neutralité et discrétion
- ténacité
Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme 60 % des personnes recensées !
Lors de la période d’enquête, un agent, muni d’une carte officielle, et tenu au secret professionnel, vous remettra vos
codes de connexion pour vous recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, il vous remettra des
questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous.
Vos réponses sont strictement confidentielles. Elles seront remises à l’INSEE pour établir des statistiques
rigoureusement anonymes conformément aux lois qui protègent votre vie privée.
Votre participation au recensement est essentielle, gratuite et rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant tout un
devoir civique, simple et utile à tous. Ne répondez pas surtout aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent !

 

Travaux et projets en cours

Sécurité
 

Travaux Rue du Stade
 
 

La Communauté de communes EBER a confié à l’entreprise Rhône Alpes TP les travaux de réfection de la rue du
Stade.
Ces travaux ont débuté le 20 septembre et seront terminés pour une date prévisionnelle du 22 novembre.
Ils concernent une longueur de 400m de voirie et consistent en une mise en place d’enrobé, à la confection de
trottoirs sur un côté de la chaussée et d’un drain végétalisé sur l’autre.
La commune prendra en charge la régularisation des parties incorporées au domaine public (document d’arpentage
+ acte notarié).
Nous remercions les propriétaires concernés de bien vouloir accepter les désagréments inévitables occasionnés par
ces travaux.

Pour lutter contre l'insécurité routière, la rue Gustave Toursier a dans un premier temps été sécurisée au niveau des
commerces. Le but étant d'empêcher le stationnement sauvage sur le trottoir et les passages piétons. Des poteaux 
 vont maintenant être implantés devant les passages piétons (boulangerie et tabac) et zone de livraison.
Toujours dans le même souci de sécurité, 3 poteaux aciers remplaceront ceux en bois situés devant le restaurant
scolaire et l'entrée du primaire.
Des radars pédagogiques au nombre de 3 seront également positionnés dans le village.
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Un conseiller numérique 
à la Médiathèque

Constatant une dématérialisation galopante de toutes les
démarches, il est apparu nécessaire de proposer un service adapté
à la population afin de réduire la fracture numérique et de lui
faciliter la transition. 
C’est pourquoi, dans le cadre de l’espace multimédia mis en place à
la médiathèque « l’ile aux livres » et pour accompagner les
personnes en difficulté avec l’usage du numérique, la commune a
fait appel à un Conseiller Numérique, Jocelyn Montagnon, qui a
pris ses fonctions récemment et à qui toute l’équipe municipale
souhaite la bienvenue.
 Son rôle est d’aider les usagers à prendre en main les équipements
informatique, envoyer et recevoir des courriels, naviguer sur
internet... 
Il est présent sur le site aux heures d’ouverture au public et
joignable au 04.74.58.15.33 pour une prise de rendez vous.

Application mobile Panneau Pocket
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La commune adhère désormais au système d'information et de communication nommé Panneau
Pocket. Voici ci-dessous les informations vous permettant de télécharger gratuitement l'application
sur votre téléphone. Il vous suffira d'ajouter la commune de Sablons en favoris afin d'être informé de
l'actualité en temps réel !

Antonia Bourdon, 1ère adjointe et Jocelyn Montagnon



C'était le 5 septembre : 
L'après- midi déplacements doux du CME !
Ce fût une belle réussite avec une météo au rendez-vous pour cette première édition.
De nombreuses personnes se sont arrêtées Place des mariniers pour tester la
smoothyclette qui servait de bon jus de fruits ou pour faire un tour de rosalie le long du
quai ou encore une balade guidée à vélo électrique  ! L'association des conscrits était
présente pour une pause rafraichissante et un petit goûter. 
L'équipe du CME remercie toutes les personnes qui ont participé à cette belle journée !
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Actualités / Agenda / Vie locale

C'était le 18 et 19 septembre :
Les journées du patrimoine !
Des stands d'expositions étaient présents de la Place des mariniers jusqu'à Moly Sabata
le samedi. A cause d'une météo capricieuse le dimanche, certains exposants n'ont pas
pu revenir ! Un grand merci à l'Association Mémoires de Sablons, à la Coutellerie de
Serrières, à l'Ile de la Platière, à Bernard de Fonclard, au Club de Modélisme, au
Photoclub Salaisien, à la Brocante du quai, aux Sauveteurs de Sablons et a l'Elan
sablonnais pour leur présence et leur implication. Rendez-vous l'an prochain !
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C'était le 2 octobre : 
La Fête de la Science !
Vif succès à la médiathèque pour cette matinée avec 9 participants ! Autour
d'expériences didactiques, les professeurs Plop et Fauna, savants fous, ont fait
découvrir aux enfants comment tromper le cerveau avec des illusions d'optique.
Cette animation organisée par le réseau Ecume était encadrée par Nathalie. Un
grand merci à eux et aux bénévoles présentes.

C'était le 9 octobre :
La première journée Bleue à Sablons !
Neuf intervenants étaient au rendez-vous et ont accueilli chaleureusement et dans
la bonne humeur les visiteurs. Certains bien connus des sablonnais comme
l’Automne Joyeux en charge de la buvette, la Renouée, le Club de Modélisme, et
d’autres à découvrir ou redécouvrir comme « Ma commune ma santé » (conseils et
comparatifs en mutuelles complémentaires santé), le SDIS de Roussillon (conseils en
prévention des risques domestiques), la prévention routière (révision du code de la
route), Magalie Bancel (professeur de Yoga et Sophrologue pour une découverte de
ces disciplines), Jocelyn Montagnon (Conseiller Numérique à votre service à la
médiathèque) et VGB Event    (réalité virtuelle).
La participation très active des enfants du Conseil Municipal d’Enfants est
également à souligner, ils ont préparé les fruits et pédalé pour offrir en dégustation
d’excellents smoothies grâce à leur smoothyclette. Encore bravo !
Laurent Teil, Président du CCAS remercie tous les exposants, les conseillers
municipaux et les membres du CCAS ayant participé au bon déroulement de cette
journée !



O C T O B R E  2 0 2 1 N U M E R O  3 7

 

La rentrée des classes a eu lieu le jeudi 2 septembre avec l’arrivée d’une nouvelle directrice en élémentaire, Madame
Corinne VILLARD à qui Monsieur le Maire et son Conseil Municipal souhaitent la bienvenue. 
La commune remercie vivement M. Missagua pour toutes ses années d'enseignement et lui souhaite une bonne
retraite bien méritée.
On compte 157 élèves (soit 6 classes) en élémentaire et 87 élèves (soit 4 classes) en maternelle.
Pour lancer le renouvellement du parc informatique, la classe numérique est arrivée et sa mise en place sera
finalisée sous peu. 
Une partie est destinée à l’école élémentaire avec 6 ordinateurs portables et 1 chariot mobile pour un montant de    
 5 866.44 € TTC. La seconde partie pour l’école maternelle avec 1 vidéoprojecteur, 1 tableau et 1 PC portable pour un
montant de 3 447.24 € TTC.
Les vacances d’été ont permis d’exécuter quelques travaux d’entretien nécessaires mais surtout de repeindre la salle
de repos de la maternelle et d’installer 2 récupérateurs d’eaux pluviales.
Le restaurant scolaire, quant à lui, enregistre une fréquentation en hausse avec chaque jour environ 44 enfants par
service. Le maintien des 3 services s’avère donc indispensable et avec une variation aussi importante du nombre
d’élèves par jour, les inscriptions sont d’autant plus nécessaires afin que tous puissent être servis.
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Écoles / Rentrée scolaire

Relais d'Assistantes Maternelles 

Les séances ont repris le 23 septembre à Sablons. Elles se déroulent de 9h à 12h dans la
salle du bâtiment B du centre socio culturel.
Voici les prochaines dates :
- 21 octobre 2021         - 2 décembre 2021          - 13 janvier 2022
Pour tous renseignements, contactez le Relais du Roussillonnais 
04.74.29.00.62 / ram@centresocialduroussillonnais@orange.fr 

Personnel communal
Au service technique, Monsieur Alain Brun, a qui
l'ensemble du conseil souhaite la bienvenue,
vient compléter l'équipe aux côtés de Jean-
Christophe Arnaud, Patrick Malburet et Lionel
Perrin. 
Monsieur Tristan Minodier a demandé une mise
en disponibilité.
Au service administratif, Anabelle Choisy a
repris ses fonctions à mi-temps à son retour de
congé maternité et exerce des heures de
délégation pour le secrétariat du SIVU, les
lundis et vendredis matin. 
Madame Prisca Carbain, nouvellement recrutée,
vient compléter l'équipe administrative.
Enfin, pour répondre à la demande des
enseignants de l'école maternelle, madame Lucy
Bisbos vient renforcer l'équipe d'ATSEM. Prisca Carbain

Alain Brun Lucy Bisbos

CCAS

Comme l'année dernière, la crise sanitaire ne permet pas d'organiser le repas des aînés en toute tranquillité. Il est
donc reporté à l'an prochain et remplacé par un colis.



LE CALENDRIER
DES MANIFESTATIONS

Jeudi 11 novembre :
*Cérémonie au Monument aux morts
Horaire : 11h

*Matinée saucisses frites
organisée par le BOCSS
Lieu : Clos des Bâteliers
Horaire : 9h-13h

Samedi 20 et Dimanche 21 novembre : 
FOIRE AUX DINDES 
organisée par la commission Foire 

Dimanche 28 novembre : 
Cirque et chant lyrique 
Organisé par TEC
Lieu : Parking du Gymnase 
Spectacle "Je suis Carmen" 
Présenté par la Compagnie Attention Fragile 
Dès 10 ans 
Horaires : 10h30 et 18h00

 

Octobre Novembre Décembre

Samedi 23 octobre : 
2 spectacles jeune public
Organisé par TEC
Lieu : parking du gymnase

Spectacle "Gaïa Le Camion à histoire" 
Présenté par Lardenois et Cie 
Théâtre dès 4 ans
Horaires : 11h , 15h et 17h

Spectacle " Bamboche" 
présenté par la Compagnie La Remueuse
Clowns et marionnettes bricolés 
Dès 3 ans
Horaires : 14h et 16h

Samedi 11 et Dimanche 12 décembre : 
Marché de Noël 
Organisé par l'association 
l'Elan sablonnais
Lieu : Salle des fêtes Fanely Revoil

 

Droit d'expression de l'opposition :

Notre dernier article du P’tit Sablonnais, a généré quelques grincements de dents.... Sans nier la bonne volonté et
l’envie de vouloir avancer de la nouvelle majorité municipale, nous regrettons toujours un manque de
communication sur le fond des dossiers et surtout de projection et anticipation.  
L’école continue ainsi à nous préoccuper :
- l’installation de la classe mobile (6 ordinateurs portables pour l’école entière en support du parc fixe) dont le
financement a été obtenu grâce à un projet élaboré par l’école en juin 2020 va enfin voir prochainement le jour.
L’état du parc informatique fixe actuel (6 ordinateurs par classe) est catastrophique. Nous demandons d’urgence un
remplacement de ce matériel (avec planification sur deux ou trois ans) en concertation avec l’équipe pédagogique.
Un bilan complet (Ecole, Mairie, Conseiller EBER) et sérieux avait été fait, il y a déjà un an !
- Conseil Municipal Enfants (CME) : nous saluons l’investissement des personnes référentes pour l’animation et
portage de cette instance malgré le contexte sanitaire qui complexifie les moments de concertations. Des
réalisations ont pu se poursuivre et se développer. Si l’amélioration de la situation sanitaire se poursuit, les projets
pourront alors bénéficier d’une plus grande concertation avec l’équipe enseignante et nos jeunes élus pourront se
réunir en séance plénière pour présenter l’ensemble de leurs idées et réalisations tels de vrais élus. 

Les précédentes municipalités (depuis Monsieur Andrieux) ont toutes œuvré pour que les enfants de la commune
profitent d’une école moderne à la pointe des équipements. Ces municipalités avaient compris l’importance de
l’école dans le village et la société du XXIe siècle. Nous espérons que cette vision perdurera et que la voix du groupe
« d’opposition » sera entendue et que nous pourrons avancer ensemble sur des thèmes majeurs pour l’intérêt des
sablonnais. 
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